



				







Grâce à vous,
les écoles catholiques forment des jeunes pour le monde de demain !





Je donne











			
				
					
							
						
								Agissez	Je donne maintenant
	Je donne régulièrement
	Je fais un don IFI
	Je transmets mon patrimoine
	Je deviens une entreprise mécène
	Je deviens bénévole
	Je m’inscris à la newsletter
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	Je suis une école
	Notre réseau régional
	Nos événements
	Nos actualités
	Contactez-nous
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L’ensemble scolaire Jean-Paul II de Coutances (50)




	
Collège Saint-François Régis à Montpellier (34)




	
Actualités dans votre région Isère
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Suivez-nous
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	YouTube
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Fondation Saint Matthieu pour l’École catholique
76, rue des Saints-Pères 75007 Paris – 01 45 49 61 27 – info@fondation-st-matthieu.org




La Fondation Saint Matthieu pour l’École catholique mobilise la générosité de tous pour soutenir les jeunes et développer les projets éducatifs des établissements catholiques. Elle est reconnue d’utilité publique par décret du 16 février 2010. En nous soutenant, bénéficiez d’une réduction d’Impôt sur le Revenu (IRPP) à hauteur de 66 % du montant de votre don, d’une réduction d’Impôt sur les Sociétés (IS) de 60 % ou d’une réduction d’Impôt sur l’IFI (Impôt sur la Fortune Immobilière) de 75 %.





Simulez votre don et votre avantage fiscal en ligNe !
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